Montréal, le 5 août 2004

Par télécopieur

Me Félix Turgeon

Société en commandite Gaz Métro

1717, rue Du Havre

Montréal (Québec)

H2K 2X3

Objet :
Prix de l’équilibrage



Notre dossier :  R-3510-2003 (D-2003-180)



Votre dossier :  312-00192
Cher confrère,
La Régie accuse réception de votre lettre du 5 juillet 2004 concernant le prix de l’équilibrage.
La Régie accepte que l’impact à la baisse sur les tarifs découlant de la décision rendue par la Commission de l’énergie de l’Ontario dans le dossier RP-2003-0063 soit traité dans le cadre du dossier R‑3529‑2004 présentement sous étude devant la Régie.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

cc :  Tous les intervenants

